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Et voici que Lausanne semble s'in-
teresser a la question; les journaux vau-
dois ont insere au milieu d'octobre le

communique suivant:
«Colonne de la Croix-Rouge. Les ci-

toyens liberes du service militaire, qui ne
font pas de service actif ou qui sont in-
corpores dans les services completnen-
taires et qui desirent faire partie, a litre
volontaire, d'une colonne de la Croix-
Rouge tout en s'engageant ä respecter les

reglements et instructions prescrites par
celle-ci, peuvent s'inscrire au Service
communal d'hygiene, Escaliers du

Matche, 2. Iis devront suivre le cours
preparatoire de premiers soins et
premiers secours qui sera donne le lundi et
le vendredi de 20 h. 30 ä 22 heures, le

lundi ä l'Ecole de medecine et le vendredi
au College de la Barre, du 25 octobre au
17 dfxembre.»

Nous esperons viveinent que les ini-
tiateurs arriveront a chef, que la Croix-
Rouge vaudoise pourra fournir les fonds
necessaires, et que — sous peu — nous
aurons une «Colonne vaudoise de la

Croix-Rouge».

Hommage ä la memoire du general Dufour.

Le 150u anniversaire de la naissance
de Guillaume-Henri Dufour a ete solen-
nellemcnt commemore ä Geneve le 15

septembre.
A huit heures du soir, une population

ties dense etait massee sur la Place
Neuve quand arriva devant la statue du

general Dufour le cortege des autorites,
au premier rang duquel se trouvait
M. Motta, president de la Confederation;
de nombreuses societes y comptaient
leurs delegues; le Comite international
etait represente par M. Paul Logoz.

Un haut-parleur diffusa une allocution

dans laquelle M. Edouard Chapuisat
retraca la carriere de Guillaume-Henri
Dufour; l'orateur dit notamment:

«... Ingenieur cantonal, professeur,
membre du Conseil municipal et du

Grand Conseil de Geneve, depute au
Conseil des Etats et au Conseil national,

charge des travaux techniques les plus
difficiles et des missions diplomatiques
les plus dedicates, Dufour consacre toutes

ses forces intellectuelles et physiques ä

son pays, a notre pays.

En 1798, en 1813, en 1814, la Suisse a

ele incapable de protegee ses frontiercs :

il reorganise l'armec, dresse la carte
admirable qui portc son nont, survcille
les fronti^res. A trois reprises e'est lui
qui, d'une main ;t la fois puissante et

gönereuse, rctablit la paix entre les Con-
federes, meritant la reconnaissance dc

ses advcrsaircs eux-memes.
Car, elu general par l'Asscmblee

nationale, ce grand soldat est un grand
cccur. II s'interesse au sort des blesses

et preside la premiere Conference
internationale de la Croix-Rouge. II voue aux
humbles un emouvant int£ret, s'attache
ä tout ce qui peut developper l'entr'aide
des citoyens, et cela dans les domaines
les plus divers.

II cherche par-dessus tout l'union des

Confederes, et, pour la marquer d'une
mattiere solennelle, il requiert et obtient
des Chambres que, sans renier les cou-
leurs cantonales, l'armee se rassemble
desormais sous un seul drapeau ä croix
blanche sur fond rouge (evoquant celui
de Schwytz), notre drapeau federal...»
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Pendant que cet liommage etait rendu
a la memoire de G.-H. Dufour, des pro-
jectcurs eclairaient la banniere federale
et le drapcau de la Croix-Rouge qui
avaient ele deployes, l'un a cote de

1'autre, contre la grande muraille de la
Place Nenve.

La commemoration du 15 seplembre
a ainsi marque le röle du general Dufour
dans rinstitution de la Croix-Rouge. A
l'occasion de cet anniversaire, le Bulletin
international croit devoir rappeler ce qui
suit:

Lorsqu'en 1862 J.-Henry Dunant
appcla do ses vceux unc action
internationale en faveur des blesses de guerre,
le general Dufour lui repondil: «II ne
faut pas desesperer du succes».

Trois mois ne s'etaient pas ecoules

que, le 17 fcvrier 1863, Dufour acceptait,
a l'ägc de 74 ans, de faire partie d'une
commission de cinq mcmbrcs nomniee

par la Societe d'utilite publique et char-

gee d'examiner le projet de Dunant. Ses

quatre collegues: Dunant lui-meme,
Moynier, Appia, Maunoir l'acclamerent
conune president; Dufour acceda ii leur
desir.

C'est lui qui ouvrit la Conference
internationale de 1863.

Devenu, apres une annec, president

honoraire du Comite international de la

Croix-Rouge — dont la presidence effective

tut confiee ii Gustave Moynier — il
continua a se devouer ardemmenl ii la
cause nouvelle. II s'associa aux travaux
de ses collegues, fit des demarches per-
sonnclles en faveur de l'idee d'Henry
Dunant; c'est ainsi, par exemple, qu'il
ecrivit ii celui qui avait ete son eleve,

rempereur Napoleon III, en vue de faire

appuyer par ce dernier aupres du Conseil
federal suisse la convocation d'une
Conference diplomatique.

En 1864, le general Dufour aeeepta de

presider cette Conference internationale
qui fut effectiveinent convoquee et qui
aboutit ä la signature de la «Convention
de Geneve du 22 aoiit 1864, pour l'ame-
lioration du sort des militaires blesses

dans les armees en canipagne».
Vigilant et genereux jusque dans son

extreme vieillesse, Guillaume-Henri
Dufour mit au service de la Croix-Rouge
son sens aigu de la realite et cet idea-
listne qui inspire a l'homme de foi et

d'aetion la volonte d'anieliorer la
condition de ses semblables. Grace ä son

experience, ii son liumanite, ii son prestige,
le general Dufour a grandement con tri-
bue ii repandre dans le monde l'idee de

la Croix-Rouge.

Le goitre disparait.

La propliylaxie par le sei iode et les

tablettes iodees parait efficace. La Revue
suisse d'hygiene a public un article d'un
medecin saint-galiois etablissant la dis-
parition presque complete du goitre

infantile dans son district, et cela meine
depuis la suppression des tablettes. Le
sei iode suffit. Aucun inconvenient n'a
ele constate.
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